
 

 

COMMUNIQUE N°3 DU GOUVERNEMENT 

Incendie au dépôt d’hydrocarbures de Kaloum (Point de situation à 20 H00) 

Conakry, le 18 décembre 2023 – Les services spécialisés ont réussi  à circonscrire et 
maitriser l’incendie au dépôt central de carburant de la Société́ Guinéenne de 
Pétrole à Kaloum. Près de 700 agents et 50 engins sont mobilisés sur le site. Des équipes 
d’assistance des pays amis arrivent progressivement sur Conakry.   

Le bilan de l’incendie survenu dans la nuit du 17 au 18 décembre 2023 se présente 
comme suit :  

- Le nombre de décès est passé de 13 à 14. 

- La prise en charge gratuite est assurée pour 190 blessés dont 113 ont rejoint 
leurs familles. 

- La poursuite de l’assistance aux sinistrés par l’Agence Nationale de Gestion des 
Urgences et des Catastrophes Humanitaires. 

- Le souffle de l’explosion a provoqué d’importants dégâts matériels dans les 
environs. 

Au nom du Président de la République, Chef de l’État, SEM le Colonel Mamadi 
Doumbouya, le Gouvernement renouvelle ses condoléances aux familles éplorées, au 
peuple de Guinée et souhaite prompt rétablissement aux blessés. 

Cette tragédie a été contenue grâce au professionnalisme des structures spécialisées 
et la solidarité spontanée des populations. 

Le Gouvernement remercie nos concitoyens pour leur assistance remarquable et les 
encourage à maintenir cet élan de générosité envers les sinistrés. Il salue également 
la mobilisation des pays amis et frères ainsi que des partenaires techniques et 
financiers, y compris des  ONG sur place pour leurs appuis.  

Au regard de l’évolution de la situation, les mesures conservatoires suivantes sont 
prises : 

1. La fermeture des stations-services sur toute l’étendue du territoire national 
pour éviter la spéculation, excepté pour les services d’urgence ; 

2. La restriction de la circulation des camions-citernes ; 

3. La reprise progressive du service sur l’ensemble du territoire national, 
excepté la Commune de Kaloum  par les travailleurs du secteur public et 
privé ; 

4. Le réaménagement du calendrier des congés de noël au niveau de tout le 
système éducatif du 19 décembre 2023 au 1er janvier 2024 inclusivement ; 

5. La mise en place d’une commission d’évaluation du sinistre.   
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Le Gouvernement réitère son appel au calme, à la sérénité et à la solidarité des 
populations.  

Pour toute demande d’urgence, le numéro vert 1016 et le Courriel : 
urgences@matd.gov.gn sont ouverts. 

Le Gouvernement  

 

 

 

 

 

 

  

 
 


